
Un salarié peut-il être licencié pour atteinte à l'image de
l'entreprise sur un réseau social ?

Réponse courte

Un salarié peut être licencié pour atteinte à l'image de l'entreprise sur les réseaux sociaux si l'employeur

démontre une cause réelle et sérieuse. Cette atteinte doit être objectivement établie, imputable au salarié et avoir un

impact négatif démontrable sur l'entreprise. Le licenciement nécessite le respect strict de la procédure légale, incluant

l'entretien préalable et la lettre de motivation détaillée.

La gravité des faits détermine la nature du licenciement : licenciement avec préavis (art. L.124-3) pour des faits

fautifs mais non gravement incompatibles avec la poursuite du contrat, ou licenciement pour motif grave (art.

L.124-10) avec effet immédiat et sans indemnité pour les manquements rendant impossible le maintien de la relation

de travail. L'employeur doit collecter les preuves numériques datées, respecter les délais, motiver la décision par écrit

et documenter chaque étape pour sécuriser la procédure face à un éventuel contentieux devant le tribunal du travail.

Définition

L'atteinte à l'image de l'entreprise sur un réseau social désigne tout acte ou propos d'un salarié publié sur une

plateforme numérique qui porte préjudice à la réputation, à la crédibilité ou aux intérêts légitimes de

l'employeur. Cette atteinte peut se manifester par des propos diffamatoires, des insultes, la divulgation

d'informations confidentielles, ou des comportements nuisibles à la marque employeur.

Le caractère préjudiciable s'apprécie selon la portée des propos, leur viralité potentielle et le contexte

professionnel dans lequel ils s'inscrivent.

Conditions d’exercice

Pour justifier un licenciement, l'employeur doit établir plusieurs éléments cumulatifs :
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Condition Exigence

Faits précis Propos vérifiables et documentés

Imputabilité Lien direct entre les propos et le salarié

Impact négatif Préjudice réel ou potentiel pour l'entreprise

Proportionnalité Adéquation entre faute et sanction

Délai Invocation dans le mois pour motif grave (L.124-10)

Audience Portée et visibilité de la publication

Fonctions Responsabilités et devoir d'exemplarité

Modalités pratiques

La procédure de licenciement requiert plusieurs étapes formelles :

Étape Modalité

Collecte des preuves Captures numériques datées et horodatées

Entretien préalable Convocation par lettre recommandée

Délai Respect du délai minimal avant entretien

Notification Licenciement notifié par lettre recommandée

Motivation Lettre détaillée des faits reprochés

Préavis Respect des préavis légaux (art. L.124-3)

Traçabilité Documentation de toutes les étapes

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser juridiquement la procédure, il est recommandé de mettre en place une charte des réseaux sociaux,

de former régulièrement les salariés aux enjeux numériques et d'appliquer une gradation cohérente des sanctions.

La constitution d'un dossier de preuves horodatées est essentielle, ainsi que la consultation de la délégation du

personnel lorsque celle-ci existe.

L'égalité de traitement entre salariés doit être assurée pour éviter toute accusation de discrimination. Chaque étape

de la procédure doit être documentée, y compris les avertissements antérieurs, les communications internes et les

mesures prises pour limiter le préjudice. L'intervention humaine dans la décision doit être assurée conformément au

RGPD, et les données personnelles collectées doivent être traitées selon les principes de minimisation et de

finalité.
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Cadre juridique

Le licenciement pour atteinte à l'image via les réseaux sociaux repose sur les textes suivants :

Référence Objet

Art. L.124-3 du Code du travail Licenciement avec préavis par l'employeur

Art. L.124-5 du Code du travail Procédure de licenciement

Art. L.124-7 du Code du travail Indemnité de départ

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.124-11 du Code du travail Motivation du licenciement

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Régime général de protection des données

La jurisprudence luxembourgeoise exige une proportionnalité stricte entre les faits et la sanction. Un licenciement avec effet immédiat

n'est justifié qu'en cas de faute grave rendant impossible le maintien des relations de travail. La constitution d'un dossier de preuve

complet est essentielle pour justifier la décision devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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